
Résumé du rapport de la situation des 

dividendes perçus par l’Etat dans le secteur 

minier en 2025
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Contexte 

Source ITIE, données 2023

8%

Part des dividendes perçus par 

l’Etat sur les revenus du secteur

 Les impôts directs et indirects : IS, TVA, droits de

douane, etc.

 La redevance minière, calculée sur la base de la

valeur des produits extraits, et autres taxes

assimilées.

 L’impôt sur le revenu des valeurs mobilières (IRVM)

généré par les dividendes perçus par les actionnaires

dont l’Etat.

Principales recettes issues du secteur 

minier

Valorisation des participations de 

l’Etat dans le secteur minier

Constat : faible montant de dividendes perçus par l’Etat dans le secteur



Situation des quatre dernières années (2021–2024) en milliards 
de francs CFA

Soit une moyenne de 18,326 milliards de francs CFA  

2021 2022 2023 2024

3,82 16,6 29,77 23,16

Année

Montant 
dividendes 

perçus par l’Etat



41,4 milliards de francs CFA de dividendes perçus par 
l’Etat. 

Soit plus du double de la moyenne des quatre dernières années 
(hausse de 126%).

Résultat obtenu en 2025 

Retombées

29,532 milliards de FCFA d’IRVM, soit un total de 70,957 milliards de FCFA.


